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POINT 5 DE L'ORDRE DU JOUR

Constitution des grandes commissions et élection
de leurs bureaux (suite)

1. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Bien que
l'article 31 du règlement intérieur déclare que les vice
présidents sont élus après l'élection des présidents des sept
grandes commissions mentionnées à l'article 98, notre
travail serait facilité et accéléré si nous passions tout de
suite à l'élection des 17 vice-présidents. Pendant qu'il sera
procédé au dépouillement du scrutin, je suspendrai la
séance afin que ceux qui doivent s'occuper de l'élection du
Président de la Quatrième Commission puissent avoir des
consultations et prendre une décision sur les candidatures.
Nous pourrions ainsi achever la constitution du Bureau. Si
je n'entends pas d'objection, je conclurai que l'Assemblée
est d'accord sur cette procédure.

Il en est ainsi décidé.

POINT 6 DEL'ORDRE DUJOUR

Election des vice-présidents

2. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Comme il
vient d'être décidé par l'Assemblée, nous allons maintenant
procéder à l'élection des 17 vice-présidents de l'Assemblée
générale, qui doivent être choisis de façon à assurer le
caractère représentatif du Bureau de l'Assemblée. Tous les
Etats membres de l'Assemblée générale sont éligibles, à
l'exception de ceux qui sont déjà représentés au Bureau, à
savoir les pays dont les représentants ont été élus à la
présidence de l'Assemblée générale ou de l'une des grandes
commissions.

3. Je reconnais qu'il y a là un problème, puisque nous ne
savons pas encore exactement quels sont les pays qui seront
représentés en tant que présidents des grandes commissions.
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Il semble donc que, malgré ma proposition visant à ce que
nous procédions maintenant à l'élection des 17 vice-pré
sidents, nous risquions de ne pouvoir le faire. Je donne la
parole au Secrétaire général adjoint aux affaires politiques
et aux affaires de l'Assemblée générale pour nous donner
conseil sur ce point.

4. M. BUFFUM (Secrétaire général adjoint aux affaires
politiques et aux affaires de l'Assemblée générale) {inter
prétation de l'anglaisj : Etant donné les hypothèses géné
rales qui peuvent être faites quant aux candidatures
probables pour la présidence de la Quatrième Commission
et le fait que l'on se soit déjà mis d'accord sur la présidence
de six des grandes commissions,je pense que, compte tenu
du nombre de candidats aux postes de vice-présidents sur
lesquels on est déjà d'accord, qui n'ont pas été contestés et
qui ne dépendent pas du résultat de la décision finale
concernant la présidence de la Quatrième Commission, le
Président pourrait aller de l'avant.

5. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Puis-je
donc conclure que l'Assemblée est prête à procéder à
l'élection des 17 vice-présidents?

Il en est ainsi décidé.

6. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Etant
donné qu'en vertu de la résolution 1990 (XVlII) l'élection
du Président a pour effet de réduire d'une unité le nombre
des vice-présidents attribués à la région à laquelle le
Président appartient, six représentants seulement des Etats
d'Afrique et d'Asie - c'est-à-di,' du groupe A, comme cela
est indiqué dans la note 14 l'article 31 du règlement
intérieur - pourront être f présidents.

7. En vertu de l'article 92 01.1 règlement intérieur, toutes
les élections doivent avoir lieu au scrutin secret, et il n'est
pas fait de présentation de ccndidatures.

8. Cinq bulletins de vote sont en train d'être distribués.
Chacun d'eux porte au verso la lettre A, B, C, D ou E,
correspondant aux cinq groupes d'Etats. Le nombre des
vice-présidents à élire est indiqué sur chaque bulletin, de la
façon suivante :

Groupe A: six représentants d'Etats d'Afrique et d'Asie;
Groupe B : un représentant d'un Etat d'Europe orientale;
Groupe C : trois représentants d'Etats d'Amérique latine;
Groupe D: deux représentants d'Etats d'Europe occi-

dentale et autres Etats;
Groupe E: les cinq représentants des membres perma

nents du Conseil de sécurité.

9. Je demanderai aux représentants de bien vouloir écrire
sur chaque bulletin de vote les noms des Etats Membres
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Panama .••.....•.......•.. fi •••••• 127
République Dominicaine . . . . . . . . ....•.• 119
Nicaragua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . 117
Cuba 4
Guyane .............•.•.•.•....•• 2
Venezuela . . • • . . . . . . . • . . • . . . • • . . • .. 2
Argentine .•• . .. '.' .. . • . . . . . • . • • . • • •• 1
Colombie ......•.•....••.•••..•••• 1
Costa Rica ...............••.....•. 1
Jamaïque 1
Mexique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 1
Pérou '. . . . . . • . . • • . . . . •. 1

Nombre de voixobtenues:

Groupe C: Etats d'Amérique tattne
Bulletins déposés:
Bulletins nuls:
Bulletins valables:
Abstentions:
Nombre de votants:
Majorité requise:

Groupe D : Etatsd'Europe occidentale et autres Etats
Bulletins déposés: 133
Bulletins nuls: 1
Bulletins vaklble,1j : 132
Abstentions: 2
Nombre de votants: 130
Majorité requise: 66

~Wée,nénle - Trente et ~nième ....n - Sélnc:ea plénièlll. - .".

dont ils souhaitent appuyer la candidature, et non pas les Abstentions:
noms des représentants de ces pays. Tout bulletin eom- Nombre de votants:
portant un nombre d'Etats supérieur au nombre attribuéau ' Majorité requise :
groupe se~a déclaré nu'. Les Etats Membres ayant obtenu '.
une majorité des voix seront déclarés élus. Nombre de voixobtenues:

République démocratique allemande ..... .• 117
Roumenie •'. • • . fi • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 3
Yougoslavie ............),......... 1

20

10. Ar...qu'iln'y ait pasde confusion en ce qui concerne le
bulletin de' vote du Groupe A, représentant les Etats
d'Afriqu~ et d'Asi~, je répète que, bien que le bulletin
stipule qu'il Y a sept représentants, le septième doit être
étirniné,car le groupe n'a plus droit, en fait, qu'à six
représentants. Nous allons maintenant passer au vote.

12. le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Avant
d'annoncer les résultats des élections aux postes de vice-.
présidents de l'Assemblée générale, je voudrais indiquer que
les scrutateurs m'ont fait savoir que, dans un certain
nombre de cas, parmi les votes émis pour les groupes
régionaux, les noms de membres permanents du Conseil de
s6curité ont été trouvés. Les votes portant sur les membres
permanents 'du Conseil de sécurité n'ont pas été inclus dans
le nombre total des votes.

Sur l'invitation du Président, M. Theodorllcopoulos
(Grèce), M. Al-Zaid {Koweït], M. Jere (Malawi), M. Kor
neenko (République socnliste soviétique d'Ukraine) et
M.Scotland (Guyane) assument les fonctions de scruta
teurs.

ll est procédé auvoteauscrutin secret.

1 Il. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Etant
donné que ledépouillerrlent des bulletins de vote va prendre
un certain tempS. je propose de suspendre la séance pendant
que lesscrutateurs s'acquittent de leur tâche.

u séance est suspendue à 16 h 35; elle est reprise à
17h 50.
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13. Voici maintenant les résultats desélections auxpostes
de vice-présidents de l'Assemblée générale.

Groupe A : Etats d'Afrique et d'Asie
Bulletins déposés:
Bulletins nuls:
Bulleti", valables':
A.bstentions :
Nombre de votants:
Majorité requise:

Nombre de voix obtenues:
Turquie .'•..•...........•.•....•.• 125
Australie ..•.•...•.•..•••••••..•.. 122
Autriche . " . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2
Suède .• <II • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 2
Grèce • • • • . • • • . • • . . • . • • • . . • • . • . • • • 1
Luxembourg . . . . . . . . ......•. 1 • • • • •• 1
Pays-Bas . . • . •.•. e 1 il • • • • • • • • • • • • • •• 1
Portugal ....••...........••...•. 1 • • • • • • 1

,
Nombre de voixobtenues:

Tchad- •..••.....••••.••••••.....• 127
République-Unie de Tanzanie . . . . . . . • • . . • 127
GuirltSe • ',' • • • • • .. • • • • • • • • • • • • • • • • • •125
Souc:lan •••••••••••••••••••••••••• 125
Japon ....•....•.•.....•...•• ~ .•• 114
'OInan •••••••' •••••••••••••••••••• 112

Groupe E : Membres permanents du Conseil de sécurité
Bulletins déposés: 133
Bulletins nuls: 1
Bulletins valables: 132
Abstentions: 4
Nombre de votants: 128
Majorité requise: 6S

Yémen dimocratique .......••.••••••• S
Ghana ••...•••...•...•......•••.• 3
N'pal- .• -. • . • • • . • . . . • . . . • • • • • . • • • •• 2

Groupe B : Etats d'Europe orientale
Bulletil"déposés:
Bulletins nuls:
Bulletins va"'bles :

133
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Nombre de voixobtenues:
France 124
Chine •••••.•••••••••••••••••• 0 ••• 121
Etats-Unis d'Amérique ...•••••..•.•••• 121
Union desRépubliques socialistes soviétiques • 121
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

duNord •••••••••••••••••••••••• 120
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Quatrième Commission: M. Tom Vraalsen (Norvège);

Troisième Commission: M. Dietrich von Kyaw (Répu
blique fédérale d'Allemagne);

Cinquième Commission: M. Ali Sunni Muntasser (Répu-
blique arabe libyenne); .

17. I.e Bureau est maintenantconstitué.

Je voudrais féliciter ·les Présidents des commissions de leur
élection.. Je suis certain de pouvoir compter sur leur
coopération tout au longde cette session.

Sixième Commission: M. Estelito P. Mendoza (Philip
pines).

. ~ - ... .

Ayant obtenu la majorité requise, les repr~sentants'des Deuxième Commission: M. Jaime Valdés (Bolivie);
Etats Membres suivants sont élus vice-présiden.ts. de l'As
semblée générale: Australie, Chine, Etats-Unis d'Amérique,
France, Guinée, Japon, Nicaragua, Oman, Panama, Répu
blique démocratique allemande, République· Dominicaine,
République-Unie de Tanzanie,' Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan, Tchad, Turquie,
Union desRépubliques socialistes soviétiques."

15. Je propose de suspendre la séance afin de permettre à
la Quatrième Commission de se réunir pour élire son
président.

14. Le PRESIDENT (interprétation de ranglais): Je re
mercie les scrutateurs de l'aide qu'ils nous ont apportéeet
je félicite les pays dont les représentants ont été élus
vice-présidents de l'Assemblée générale.

.. .

~ .

• •

La séance est suspendue à 17 h 55; elle est repnse à
18heures.

POINT 5 DEL'ORDRE DUJOUR

Constitutiondesgrandes commissions et élection
de leursbureaux(fin)

16. Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais): Voici les
noms des représentants qui ont été élus présidents dessept
grandes commissions de l'Assemblée générale et qui sont
par conséquent membres du Bureau pour la trente et
unième session :

Première Commission: M. Henryk Jaroszek (Pologne);

Commission politique spéciale: M. Mooki V. Molapo
(Lesotho);

18. Permettez-moi de faire, à ce point, une déclaration au
sujet desproblèmes qui se sont posés aujourd'hui lorsde ces
élections. Lès' difficultés que nous avons rencontrées dans
l'électiondes Présidents des grandes commissions m'incitent
à faire observer que c:est là une question qui nécessiterait
des travaux préparatoires ainsi qu'un accord entre tous les
groupes, afin de faciliter et d'accélérer le travail de
l'Assemblée générale. Si des difficultés se sont présentées,
c'est en raison du fait qu'il n'y a pas de schéma fixe de
rotation des Présidents des grandes commissions sur une
base régionale. Pour éviter à l'avenir semblables difficultés,
je voudrais inviter les Présidents des groupes régionaux à
prendre sur eux de rechercher, au coursde cette session, un
accord sur la manière dont les Présidents devraient se
succéder à l'avenir, afin d'obtenir ainsi un gentleman's
agreement nous permettant d'éviter les difficultés que nous
avons rencontrées aujourd'hui.

La séance est levée à 18 h 5.
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